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62/212. Pouvoirs des représentants à la soixante-deuxième session  
de l’Assemblée générale 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs1 et la 
recommandation qui y figure, 

 Approuve le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 
 

79 e séance plénière 
21 décembre 2007 

_______________ 
1 A/62/596. 
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